
 

Luxembourg, le 19 septembre 2016 

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Nous avons l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 
80 de notre Règlement interne, nous souhaitons poser la question 
suivante à Monsieur le Ministre de la Sécurité Intérieure et à Monsieur 
le Ministre des Finances: 

«En juin 2016, la Secrétaire d’État à la Défense a présenté lors d’une 
conférence de presse différentes mesures pour rendre le recrutement de 
l’Armée plus effectif. Parmi elles figurent un « Bureau d’information 
de l’Armée » qui devra ouvrir ses portes cette semaine au Boulevard 
Royal à Luxembourg-ville.  

Selon le communiqué de la Direction de la défense, le bureau en 
question devra « informer le public et notamment les jeunes sur les 
carrières, les missions, le maériel et les activités de l’Armée. La 
mission de cette infrastructure permanente est complémentaire aux 
campagnes de promotion et aux stands d’informations déjà organisés 
régulièrement par l’Armée dans les écoles et les centres commerciaux 
ou lors de différentes foires et autres événements majeurs. » 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes 
à Monsieur le Ministre de la Sécurité Intérieure et à Monsieur le 
Ministre des Finances : 

• Messieurs les Ministres ne jugent-t-il pas opportun de prévoir 
une pareille initiative dans le cadre du recrutement de la Police 
Grand-Ducale respectivement de l'Administration 
des Douanes et Accises ? 

• Dans l’affirmative, Messieurs les Ministres pourraient-ils 
envisager un bureau commun de recrutement pour les trois 
corps ? » 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de 
notre très haute considération. 
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